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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Travail, emploi et administration des ministères sociaux »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Accès et retour à l'emploi 0 0
 Accompagnement des mutations économiques 
et développement de l'emploi 0 0

 Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail 0 0

 Soutien des ministères sociaux 0 31 357 081

TOTAUX 0 31 357 081

SOLDE -31 357 081

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement s’inscrit dans la volonté du groupe Droite Républicaine de baisser la 
dépense publique. 

Il propose ainsi de réduire de 5% les crédits attribués aux agences régionales de santé (ARS).

Alors que nous sommes face à l’impératif de réduction de notre déficit, notre conviction est que cet 
effort doit porter essentiellement sur la baisse des dépenses. Malgré une dégradation continue de 
nos comptes publics, les financements aux opérateurs et agences de l'Etat ont connu une hausse 
importante ces dernières années. Entre 2021 et 2025, le financement public total apporté aux 
opérateurs de l'Etat a augmenté de près de 12Md€.

Aussi, nous proposons d’appliquer une réduction de 5% au budget des opérateurs et agences de 
l’Etat. Sans remettre en cause les missions de ces organismes, cette baisse modérée de leur budget 
est destinée à les inciter à réaliser un effort sur leur frais et coût de fonctionnement.

Le présent amendement prévoit ainsi de retirer 31 357 081 euros en AE et en CP au programme 155 
"Soutien aux ministères sociaux". Cette baisse est imputée à l'action 33 "Financement des agences 
régionales de santé".


